
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE51247

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique industrielle
Question écrite n° 51247

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de Mme la ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation et de la
fonction publique sur le transfert aux régions de la gestion des pôles de compétitivité. Selon le schéma envisagé
par le Gouvernement, une entité juridique propre représenterait et animerait chaque pôle de compétitivité à
savoir, le développement économique et emploi, l'aménagement du territoire et la transition énergétique, la
formation professionnelle et le transport. En d'autres termes, cette entité dite aussi « structure de gouvernance »
accorderait une place importante aux acteurs industriels, scientifiques et académiques dans ses instances
dirigeantes, tout en permettant la représentation des collectivités territoriales intéressées. Il lui demande de lui
préciser les modalités d'organisation des relations entre les pôles de compétitivité, l'État et les collectivités
locales.
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